
« SAINT-MAUR S’ILLUMINE » 

Concours de maisons et balcons illuminés 

Règlement 

 

Le concours est ouvert à tous les Saint-Mauriens. 

Pour participer :  

- Suivez le lien sur le site de la Ville ou les réseaux sociaux 
- Remplissez le formulaire 
- Envoyez une photo de votre décoration nocturne jusqu’au 15 décembre 2020 

Le public est invité à voter sur les supports numériques de la Ville du 18 décembre à 17 h au 24 
décembre à 12 h. 

Les résultats seront annoncés le 28 décembre 2020 à 17 h sur les supports numériques de la Ville. 

1 prix est attribué par quartier et par catégorie (maison ou balcon). 

Les prix sont constitués d’un panier garni (la boite fer « saveurs gourmandes », chutney de figues, 
bloc de foie gras de canard, terrine de canard, terrine de sanglier aux fruits rouges, une délicieuse 
tartinade de langoustine, un sapin de Noël de 4 chocolats et 1 bouteille de vin blanc) et 1 bouteille de 
Champagne*, pour une valeur d’environ 50 euros. 

Les lauréats recevront un courriel pour les inviter à retirer leur lot au service Saint-Maur Animation à 
partir du 4 janvier 2021. 

 

Inscrivez-vous ! 

 

Renseignements au 01.48.86.41.15 

 

*L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération. 

 


